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©  Hélice,  son  support  et  dispositif  frigorifique  de  type  froid  ventilé,  comportant  une  telle  hélice  et  un 
tel  support. 
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©  L'invention  se  rapporte  principalement  à  une  hé- 
lice,  à  son  support  et  à  un  dispositif  frigorifique  de 
type  froid  ventilé  comportant  une  telle  hélice  et/ou 
un  tel  support. 

Dans  le  dispositif  frigorifique  de  type  froid  venti- 
lé,  une  hélice  (3)  est  placée  à  proximité  d'un  évapo- 
rateur  (4).  Pour  améliorer  l'isolation  thermique  et  la 
solidité  ainsi  que  pour  faciliter  son  démontage  le 
moteur  (1)  d'entraînement  de  l'hélice  (3)  est  placé  à 
l'extérieur  du  dispositif  frigorifique.  Le  dispositif  se- 
lon  l'invention  comporte  un  support  (7)  permettant 
de  fixer  l'hélice  (3)  lors  du  démontage  du  moteur  (1). 
Ainsi  cette  hélice  (3)  tient  en  place  jusqu'au  remon- 
tage  du  moteur  par  exemple  pour  une  réparation  ou 
son  remplacement.  Ainsi,  contrairement  au  dispositif 
de  l'art  antérieur  le  démontage  du  moteur  (1)  ne 
nécessite  plus  le  démontage  de  la  batterie  froide  et 
notamment  de  l'évaporateur  (4). 

Le  dispositif  selon  la  présente  invention  s'appli- 
que  notamment  à  la  réalisation  de  dispositifs  frigorifi- 
ques  de  type  froid  ventilé  d'un  entretien  facile. 

L'invention  s'applique  principalement  à  la  réali- 
sation  d'armoires  frigorifiques,  de  vitrines  frigorifi- 
ques,  de  réfrigérateurs  ou  de  congélateurs. 
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Office  européen 
des  brevets 

REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

j  —  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  ilê  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  —  j  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

|  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

x  ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'Invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'Inventions, 
à  savoir: 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 -4 :   H é l i c e   c o m p o r t a n t   des   moyens   d e  
f i x a t i o n   r é v e r s i b l e   su r   un  s u p p o r t .  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   5 -8 :   S u p p o r t   p e r m e t t a n t   le   p a s s a g e   d e  
l ' a x e   d ' u n   m o t e u r   e t   c o m p o r t a n t   des  moyens   de  f i x a t i o n  
d ' u n e   h é l i c e .  

3.  R e v e n d i c a t i o n s   9 - 1 1 :   D i s p o s i t i f   de  t y p e   à  f r o i d   v e n t i l é ,  

4.  R e v n d i c a t i o n   12:  P r o c é d é   de  d é m o n t a g e   d ' u n   v e n t i l a t e u r .  

□  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

|  j  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  da  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'Invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications: 1 - 4  
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